
 

 

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Mont-Saint-
Hilaire tenue à la salle La Nature-en-Mouvement, le lundi 8 janvier 2024 à 19 h 30. 
 
À laquelle sont présents : 
Monsieur Marc-André Guertin, maire 
Madame Mélodie Georget, conseillère 
Monsieur Marcel Leboeuf, conseiller 
Monsieur Gaston Meilleur, conseiller 
Monsieur David Morin, conseiller 
Monsieur Claude Rainville, conseiller 
Madame Isabelle Thibeault, conseillère 
 
Formant le quorum requis par la loi sous la présidence du maire, monsieur Marc-André Guertin. 
 
Sont également présents : 
Monsieur Daniel-Éric St-Onge, directeur général 
Monsieur Michel Poirier, greffier adjoint 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Ordre du jour de la séance ordinaire du 8 janvier 2024 du conseil municipal 

de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 
2. Première période de questions. 
 
3. Procès-verbaux des séances ordinaire du 4 décembre 2023 et extraordinaires 

du 11 décembre 2023 et du 13 décembre 2023 du conseil municipal de la Ville 
de Mont-Saint-Hilaire. 

 
4. Rapports sur les dépenses autorisées en vertu du Règlement numéro 1311 et 

bordereaux des comptes à payer 2024-01-A, 2024-01-B, 2024-01-C, 2024-01-D. 
 
5. Rapport des ressources humaines 2024-01. 
 
6. Embauche au poste de contremaître-bâtiments de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 
7. Nomination de membres du conseil au sein de la Régie intermunicipale de sécurité 

incendie de la Vallée-du-Richelieu. 
 
8. Adoption de la Politique de la famille et des personnes aînées de la Ville de Mont-

Saint-Hilaire et son plan d'action. 
 
9. Grille salariale 2024 du personnel temporaire non syndiqué au Service du loisir et 

de la culture. 
 
10. Offre de service pour la création d'un point de service de la SPCA Roussillon 

dans les anciens locaux de la Régie intermunicipale des services animaliers 
de la Vallée-du-Richelieu. 

 
11. Autorisation de dépôt d'une demande de report d'application ou de modification 

d'une norme de débordement et des mesures compensatoires rattachées. 
 
12. Demande d'aide financière de la Chambre de commerce et de l'industrie 

de la Vallée-du-Richelieu (CCIVR). 
 
13. Procès-verbal de la réunion ordinaire du 12 décembre 2023 du comité consultatif 

d'urbanisme de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 



 

 

14. Plans d'implantation et d'intégration architecturale numéros CCU-23121203; 
CCU-23121204; CCU-23121205 et CCU-23121206. 

 
- CCU-23121203 - Projet de lotissement - 215, montée des Trente 

 
- CCU-23121204 - Travaux d'agrandissement et de rénovation extérieure - 

802, rue Hébert 
 

- CCU-23121205 - Travaux d'agrandissement - 205, rue des Français 
 

- CCU-23121206 - 215, rue Provencher - Travaux de rénovation extérieure 
 
15. Octroi d'un contrat pour l'ajout d'un lien Internet à l'École Sacré-Coeur. 
 
16. Octroi du contrat TP23-06 concernant des travaux de fauchage des abords 

de rues, fonds et levées de fossés ainsi que terrains vacants. 
 
17. Deuxième période de questions. 
 
18. Troisième période de questions. 
 
19. Levée de la séance. 
 
 
… Monsieur le maire Marc-André Guertin ouvre la séance à 19 h 34. 
 
… Mot d’ouverture du maire. 
 

2024-001 ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 8 JANVIER 2024 DU CONSEIL 
MUNICIPAL DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur David Morin 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que l'ordre du jour de la séance ordinaire du 8 janvier 2024 du conseil municipal de la Ville 
de Mont-Saint-Hilaire soit et est approuvé par ce conseil. 

 
 

 PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Des questions sont posées sur des points inscrits à l’ordre du jour par les personnes 
présentes. 

 
 

2024-002 PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES ORDINAIRE DU 4 DÉCEMBRE 2023 ET 
EXTRAORDINAIRES DU 11 DÉCEMBRE 2023 ET DU 13 DÉCEMBRE 2023 DU CONSEIL 
MUNICIPAL DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que les procès-verbaux des séances ordinaire du 4 décembre 2023 et extraordinaires 
du 11 décembre 2023 et du 13 décembre 2023 du conseil municipal de la Ville de Mont-
Saint-Hilaire soient et sont approuvés par ce conseil. 
 
 

 
 



 

 

 
 

2024-003 RAPPORTS SUR LES DÉPENSES AUTORISÉES EN VERTU DU RÈGLEMENT 
NUMÉRO 1311 ET BORDEREAUX DES COMPTES À PAYER 2024-01-A, 2024-01-B, 
2024-01-C, 2024-01-D 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
APPUYÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que les rapports des dépenses autorisées en vertu du Règlement numéro 1311 au cours 
de la période du 30 novembre 2023 au 4 janvier 2024, signés en date du 4 janvier 2024 par 
madame Suzanne Bousquet, assistante-trésorière, et les bordereaux des comptes à payer 
numéro 2024-01-A, au montant de 4 003 194,92 $, numéro 2024-01-B, au montant 
de 4 419,63 $, numéro 2024-01-C, au montant de 840 482,15 $, numéro 2024-01-D, 
au montant de 689 415,38 $, soient et sont approuvés par ce conseil, tel qu'il appert 
au certificat portant le numéro 2024-01, signé par madame Sylvie Lapalme, directrice 
du Service des finances et trésorière en date du 4 janvier 2024. 

 
 

2024-004 RAPPORT DES RESSOURCES HUMAINES 2024-01 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
APPUYÉ PAR : Monsieur David Morin 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que le rapport des ressources humaines numéro 2024-01 préparé par madame 
Annie Dionne, directrice du Service des ressources humaines, en date du 22 décembre 
2023, pour la période du 29 novembre au 21 décembre 2023, soit et est approuvé 
par ce conseil. 

 
 

2024-005 EMBAUCHE AU POSTE DE CONTREMAÎTRE-BÂTIMENTS DE LA VILLE DE MONT-
SAINT-HILAIRE - MONSIEUR SÉBASTIEN TURGEON 
 
CONSIDÉRANT la vacance au poste de contremaître-bâtiments de la Ville de Mont-Saint-
Hilaire;  
  
CONSIDÉRANT l'ouverture d'un concours afin de combler ce poste; 
  
CONSIDÉRANT QUE le comité de sélection juge que monsieur Sébastien Turgeon possède 
les compétences requises pour occuper ce poste; 
  
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur David Morin 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil embauche monsieur Sébastien Turgeon au poste de contremaître-bâtiments, 
suivant la politique de travail et salariale des cadres de la Ville de Mont-Saint-Hilaire 
(classe 6, échelon 2), et ce, le ou vers le 8 janvier 2024. 
  
Que cette embauche soit faite selon les conditions indiquées au rapport de madame Annie 
Dionne, directrice du Service des ressources humaines, en date du 13 décembre 2023. 
  
Qu'il y a des crédits disponibles tel qu'en fait foi le certificat de l’assistante-trésorière en date 
du 18 décembre 2023.  
 
 



 

 

 
 

2024-006 NOMINATION DE MEMBRES DU CONSEIL AU SEIN DE LA RÉGIE INTERMUNICIPALE 
DE SÉCURITÉ INCENDIE DE LA VALLÉE-DU-RICHELIEU 
 
CONSIDÉRANT la résolution 2021-429 adoptée par ce conseil lors de la séance ordinaire 
du 15 novembre 2021, par laquelle il nommait les membres représentant la Ville de Mont-
Saint-Hilaire au sein du conseil d’administration de la Régie intermunicipale de sécurité 
incendie de la Vallée-du-Richelieu; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de modifier le titre des membres nommés; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil nomme les personnes suivantes au sein du conseil d’administration 
de la Régie intermunicipale de sécurité incendie de la Vallée-du-Richelieu: 
 

- Monsieur le conseiller Gaston Meilleur, à titre de délégué 
- Monsieur le maire Marc-André Guertin, à titre de substitut 

 
 

2024-007 ADOPTION DE LA POLITIQUE DE LA FAMILLE ET DES PERSONNES AÎNÉES 
DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE ET SON PLAN D’ACTION 
 
CONSIDÉRANT la résolution 2017-249, adoptée lors de la séance ordinaire tenue le 5 juin 
2017, par laquelle la Ville de Mont-Saint-Hilaire approuvait la révision de la « Politique 
de la famille et des aînés »; 
 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu qu'une nouvelle mise à jour de ladite politique et de son plan 
d'action soit effectuée; 
 
CONSIDÉRANT QUE les objectifs de la Politique de la famille et des personnes aînées 
de la Ville de Mont-Saint-Hilaire sont d'offrir aux familles et aux aînés hilairemontais un milieu 
de vie de qualité qui répond à leurs besoins et à leurs valeurs ainsi que de favoriser les liens 
intergénérationnels; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil approuve la « Politique de la famille et des personnes aînées » de la Ville 
de Mont-Saint-Hilaire, datée du 8 janvier 2024, ainsi que son plan d'action, lesquels sont 
joints à la présente résolution comme annexe « A » pour en faire partie intégrante. 

 
 

2024-008 GRILLE SALARIALE 2024 DU PERSONNEL TEMPORAIRE NON SYNDIQUÉ ET 
NON CADRE AU SERVICE DU LOISIR ET DE LA CULTURE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur David Morin 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 



 

 

Que ce conseil approuve la grille salariale proposée pour l’année 2024 pour les postes 
de personnel non syndiqué et non cadre au Service du loisir et de la culture, laquelle grille 
est jointe à la présente résolution comme annexe « A » pour en faire partie intégrante. 

 
 

2024-009 OFFRE DE SERVICE POUR LA CRÉATION D'UN POINT DE SERVICE DE LA SPCA 
ROUSSILLON DANS LES ANCIENS LOCAUX DE LA RÉGIE INTERMUNICIPALE 
DES SERVICES ANIMALIERS DE LA VALLÉE-DU-RICHELIEU 
 
CONSIDÉRANT l'offre de la SPCA Roussillon de récupérer les locaux de la Régie 
intermunicipale des services animaliers de la Vallée-du-Richelieu (RISAVR) afin d'y mettre 
en place un point de service pour la gestion animalière; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette offre a été faite aux neuf villes et municipalités ayant mandaté 
la SPCA Roussillon pour assurer la gestion animalière sur leur territoire respectif, soit Beloeil, 
Mc Masterville, Mont-Saint-Hilaire, Otterburn Park, Saint-Amable, Saint-Marc-sur-Richelieu, 
Saint-Mathieu-de-Beloeil, Varennes et Verchères; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette offre nécessite une contribution financière des villes et 
municipalités ayant mandaté la SPCA Roussillon qui s’établit à un dollar (1,00 $) par habitant 
pour la 1re année et un dollar cinquante (1,50 $) pour les années subséquentes 
à la convention de services animaliers approuvée par la résolution 2023-391 adoptée lors 
de la séance ordinaire tenue le 4 décembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE la création d'un point de service dans les locaux qu'occupait 
la RISAVR constitue un avantage indéniable pour nos citoyens; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
APPUYÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
D'accepter l'offre de service de la SPCA Roussillon afin de créer un point de service pour 
la gestion animalière dans les anciens locaux de la RISAVR telle que décrite ci-dessous: 
 
- Prise en charge des animaux errants et trouvés par les citoyens; 
- Prise en charge des animaux abandonnés par les citoyens; 
- Centre d'adoption pour chats; 
- Achat ou renouvellement de licences pour animaux; 
- Réclamation d'animaux par leur propriétaire (dans la mesure où celui-ci n'a pas déjà été 

transféré à Delson); 
- Transport des animaux entre les locaux de Delson et ceux de Saint-Mathieu-de-Beloeil 

au moins une fois par jour; 
- Les revenus générés par la tenue du point de service demeureront à la SPCA Roussillon; 
- Les modifications nécessaires aux locaux ainsi que tous les investissements 

en équipement seront à la charge de la SPCA Roussillon. 
 
En contrepartie, la Ville accepte de verser la somme de un dollar (1,00 $) par habitant 
pour 2024 et un dollar cinquante (1,50 $) par habitant par année pour les 4 années suivantes 
prévues à la convention initiale. 
 
Que cette acceptation d'offre de service soit conditionnelle à ce que les neuf villes et 
municipalités ci-haut énumérées, ayant mandaté la SPCA Roussillon, acceptent ladite offre. 
 
Que le maire, ou en son absence la mairesse ou le maire suppléant, et la greffière, ou 
en son absence le greffier adjoint, soient et sont autorisés à signer tout document relatif 
à la présente. 
 
 



 

 

 
 

2024-010 AUTORISATION DE DÉPÔT D'UNE DEMANDE DE REPORT D'APPLICATION OU 
DE MODIFICATION D'UNE NORME DE DÉBORDEMENT ET DES MESURES 
COMPENSATOIRES RATTACHÉES 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire souhaite transmettre une demande 
de report d'application ou de modification de normes de débordement afin de reporter 
l’imposition de sanctions pour le dépassement d’une norme en fonction des travaux prévus 
par la Ville pour compenser les débits sanitaires ajoutés dans le réseau dans le cadre 
de projets de réfection d'infrastructures; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville est présentement active à rechercher et à appliquer 
des solutions à court terme afin de réduire considérablement tous les rejets de son territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville peut demander que la mise en application d'une norme 
de débordement soit reportée pour la durée de mise en œuvre des mesures 
qui compenseront les ajouts de débits planifiés; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
APPUYÉ PAR : Monsieur David Morin 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil autorise le directeur du Service de l'ingénierie à déposer la demande intitulée : 
« Demande de report d'application ou de modification d'une norme de débordement 
supplémentaire » auprès du ministère de l'Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) et à signer, pour et 
au nom de la Ville, tout acte ou document relatif à la présente. 

 
 

2024-011 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE - CHAMBRE DE COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE 
DE LA VALLÉE-DU-RICHELIEU (CCIVR) 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil autorise l'octroi d'une aide financière au montant de 862,31 $, incluant 
les taxes, à la Chambre de commerce et de l'industrie de la Vallée-du-Richelieu (CCIVR) 
dans le cadre de la tenue de la Grande consultation Vallée-du-Richelieu et Rouville 2030, qui 
aura lieu le 13 février 2024. 
 
Que cette dépense soit payable à même le poste budgétaire 02-110-00-975, et 
qu'il y a des crédits disponibles, tel qu'en fait foi le certificat numéro 2024-02 émis 
par madame Sylvie Lapalme, directrice du Service des finances et trésorière, en date 
du 4 janvier 2024. 

 
 

2024-012 PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION ORDINAIRE DU 12 DÉCEMBRE 2023 DU COMITÉ 
CONSULTATIF D'URBANISME DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil accuse réception du procès-verbal de la réunion ordinaire du 12 décembre 
2023 du comité consultatif d'urbanisme de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 



 

 

 
 

2024-013 PLANS D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE NUMÉROS 
CCU-23121203; CCU-23121204; CCU-23121205 ET CCU-23121206 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du procès-verbal du 12 décembre 2023 du comité 
consultatif d'urbanisme de la Ville de Mont-Saint-Hilaire touchant les projets suivants: 
 
- CCU-23121203:  215, montée des Trente (lot 3 955 305) 
   Projet de lotissement 
  
- CCU-23121204: 802, rue Hébert 
   Travaux d'agrandissement et de rénovation extérieure 
 
- CCU-23121205: 205, rue des Français 
   Travaux d'agrandissement 
 
- CCU-23121206: 215, rue Provencher 
   Travaux de rénovation extérieure 
 
CONSIDÉRANT QUE ces projets sont conformes aux objectifs et critères établis 
au Règlement numéro 1239 concernant les P.I.I.A.; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil approuve les plans d'implantation et d'intégration architecturale et 
les recommandations énumérés ci-dessus, et ce, conditionnellement aux modifications 
requises ou aux compléments d'information exigés auxdites recommandations. 

 
 

2024-014 OCTROI D’UN CONTRAT POUR L'AJOUT D'UN LIEN INTERNET À L'ÉCOLE SACRÉ-
COEUR - VIDÉOTRON AFFAIRES 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
APPUYÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil approuve, conditionnellement aux approbations requises par la loi, 
la soumission de Vidéotron Affaires, au montant de 5 420,16 $, incluant les taxes, en plus 
d'un montant de 321,88 $, incluant les taxes, pour l'installation, dans le cadre d'un contrat 
pour l'ajout d’un lien Internet à l'École Sacré-Cœur, située au 265, rue Saint-Hippolyte. 
 
Que ledit contrat est d'une durée de trois (3) ans, soit du 1er janvier 2024 au 31 décembre 
2026. 
 
Que la dépense, pour l’année 2024, au montant de 2 128,60 $, incluant les taxes et les frais 
d’installation, soit payable à même le poste budgétaire 02-198-00-415, et qu'il y a des crédits 
disponibles, tel qu'en fait foi le certificat numéro 2024-01 émis par madame Suzanne 
Bousquet, assistante-trésorière, en date du 21 décembre 2023. 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

2024-015 OCTROI DU CONTRAT TP23-06 - TRAVAUX DE FAUCHAGE DES ABORDS DE RUES, 
FONDS ET LEVÉES DE FOSSÉS AINSI QUE DES TERRAINS VACANTS - PAYSAGISTE 
RIVE-SUD LTÉE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur David Morin 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil approuve, conditionnellement aux approbations requises par la loi, 
la soumission de Paysagiste Rive-Sud ltée, au montant de 18 350,01 $ par année, incluant 
les taxes, pour les années 2024-2025-2026, relativement à des travaux de fauchage 
des abords de rues, fonds et levées de fossés ainsi que des terrains vacants, dans le cadre 
du contrat TP23-06, étant la seule soumission conforme reçue relativement audit contrat. 
 
Que ledit contrat sera indexé annuellement pour les années 2025 et 2026 selon l’indice 
d’ensemble des prix à la consommation non désaisonnalisés pour la région de Montréal, 
le tout selon les termes et conditions du devis. 
 
Que la dépense, décrite au bon de commande TP 24-1, au montant de 18 350,01 $, incluant 
les taxes, soit payable à même le poste budgétaire 02-320-00-521, et qu'il y a des crédits 
disponibles pour les fins auxquelles la dépense est projetée conformément au Règlement 
sur les règles de contrôle et de suivi budgétaires. 
 
Que le maire, ou en son absence la mairesse ou le maire suppléant, et la greffière, ou 
en son absence le greffier adjoint, soient et sont autorisés à signer ladite entente. 

 
 

 DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Des questions sont posées par les personnes présentes. 

 
 

 TROISIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le conseil répond aux questions écrites transmises avant la séance. 

 
 

2024-016 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que la présente séance ordinaire du 8 janvier 2024 du conseil municipal de la Ville de Mont-
Saint-Hilaire soit et est levée à 20 h 06. 

 
 
 
 
Marc-André Guertin, maire  Michel Poirier,  

Greffier adjoint 
 
 
Ce procès-verbal n’est pas encore approuvé. 


